[image: ]
Gestionnaire de dossiers pour notre Service du contrôle administratif (h/f/x) de l’INAMI 
(via convention premier emploi < 26 ans)
INAMI – Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité
Description de fonction
Vous êtes assistant administratif au sein de la section du contrôle social francophone et vous assurez un ensemble de tâches administratives visant les objectifs suivants :
· soutenir les contrôleurs sociaux dans le cadre de leurs missions liées à la lutte contre la fraude sociale. 
· répondre aux demandes de nos partenaires externes (zones de police, auditorats du travail, services d’inspection sociale) relatives à l’état d’incapacité de travail d’un ou plusieurs assurés sociaux.

Vous contribuez ainsi au bon fonctionnement de la section du contrôle social, à la gestion efficace des dossiers liés aux demandes d’enquêtes et au traitement de toutes autres demandes d’informations internes ou externes.
Vous menez à bien cet objectif au travers des activités suivantes : 
· Vous créez des dossiers liés aux enquêtes portant sur un travail non autorisé exercé par un assuré en incapacité de travail et les enregistrez dans le programme adéquat.
· Vous recueillez et rassemblez des informations via des tiers, des banques de données, ou via internet. 
· Vous évaluez la recevabilité des dossiers d’enquête sur base des éléments récoltés et vous réalisez un bref résumé à l’attention du contrôleur en charge de celui-ci.
· Vous êtes un point de contact pour les organismes tiers (zones de police, auditorats, autres services d’inspection) et effectuez les recherches nécessaires portant sur le statut d’incapacité de travail d’une ou plusieurs personnes afin d’apporter à l’organisme concerné une réponse complète et dans les meilleurs délais.
· Vous rédigez et envoyez des mails et des courriers divers portant sur les dossiers d’enquête ou les demandes de tiers. Vous êtes également amené à répondre au téléphone. 
· Vous classez les mails/fichiers/dossiers digitaux selon les règles en vigueur dans le service.

[bookmark: _Hlk212463577]Vos missions s’inscrivent dans un cadre déontologique strict où les valeurs d’intégrité, de respect et de conduite irréprochable sont primordiales.
Profil
Pour participer à cette sélection, vous devez remplir les conditions de diplôme suivantes :
· Attestation de réussite de la 6ème année d'enseignement secondaire de plein exercice (général, technique, professionnel, en alternance, spécialisé)
· Certificat d'enseignement secondaire supérieur (général, technique, professionnel, en alternance, spécialisé) ou diplôme d'aptitude à l'enseignement supérieur
· Diplôme délivré après réussite de l'examen prévu à l'article 5 des lois sur la collation des grades académiques 
· Diplôme ou certificat d'une section de l'enseignement secondaire supérieur de promotion sociale, délivré après un cycle d'au moins 750 périodes.
· Certifications professionnelles de niveaux 3 et 4 du Cadre francophone de Certifications (CFC, VKS, CCCG).
Compétences comportementales
· Vous traitez des informations simples et les synthétisez.
· Vous échanger des informations et dialoguez.
· Vous entreprenez et planifiez des actions.
· Vous soutenez les clients.
· Vous vous adaptez aux changements.
· Vous avez une bonne communication écrite.
Compétences techniques
· Vous avez une bonne communication écrite & orale.
Une bonne motivation est également importante et comptera double dans l’évaluation finale (X2).


Atouts
· La connaissance du néerlandais est un plus, étant donné que vous travaillez dans un environnement bilingue.
· Vous avez une bonne compréhension ou connaissance du système de santé belge. 



Employeur
La fonction est vacante au sein du Service du contrôle administratif (SCA) et plus spécifiquement à la Direction Contrôle et responsabilisation des Organismes Assureurs et lutte contre la fraude sociale de l'Institut National d'Assurance Maladie-Invalidité (INAMI).
Le SCA contrôle et garantit l’application de l’assurance soins de santé et indemnités (assurance SSI) auprès des mutualités et des assurés sociaux. Dans ce cadre : 
· Nous veillons à ce que les mutualités appliquent la réglementation de façon correcte et uniforme. Exemple : Nous effectuons des contrôles parmi les mutualités pour vérifier s’ils appliquent la réglementation correctement.
· Nous contrôlons si les mutualités emploient l’argent de l’assurance SSI à bon escient. Exemple : En cas d’infraction à l’assurance SSI, nous constatons des paiements indus ou insuffisants à l’assuré social.
· Nous luttons contre la fraude sociale. Exemple : Nous contrôlons si un assuré social exerce une activité professionnelle sans autorisation alors qu’il perçoit une indemnité.
· Nous garantissons l’accès des assurés sociaux à l’assurance SSI. Exemple : Nous gérons et contrôlons les données sur la base desquelles les assurés sociaux obtiennent le droit aux prestations de santé et aux indemnités.
· Nous garantissons une égalité de traitement entre chaque assuré social. Exemple : Nous déterminons quelles preuves les mutualités doivent utiliser pour accorder des droits aux assurés sociaux.
Vous rejoignez le Service du contrôle Social, une équipe composée d’une vingtaine de collaborateurs, et plus précisément un responsable de section, deux collègues administratifs et des contrôleurs sociaux répartis sur Bruxelles et la région Wallonne.
Vous serez accompagné par vos collègues administratifs et le responsable de la section qui vous aideront à assimiler les procédures de travail en vigueur, ainsi que les applications informatiques utilisées.
Au sein de Direction Contrôle et responsabilisation des Organismes Assureurs et lutte contre la fraude sociale, les contrôleurs sociaux luttent contre la fraude sociale en collaboration étroite avec plusieurs partenaires (les autres services d’inspection sociales, les services de police locale et fédérale, ...). Leur mission consiste plus spécifiquement à détecter et constater un cumul d’indemnités avec un travail au noir.  



Pour réaliser leurs enquêtes, les contrôleurs sociaux disposent de compétences légales. Par exemple, ils peuvent :
· pénétrer de jour comme de nuit dans tout lieu de travail où nous supposons la présence de travailleurs susceptibles d’être contrôlés
· effectuer des contrôles d’identité
· auditionner des personnes (suspectes ou témoins) sur des infractions présumées.
 En fonction de l’infraction constatée, le SCA peut :
· dresser un procès-verbal de constat d’infractions.
· accorder un délai éventuel pour se mettre en règle
· donner un avertissement
En cas de procès-verbal, le contrevenant est alors tenu de rembourser des indemnités indument perçues.  Il peut aussi se voir infliger une peine correctionnelle ou une sanction administrative.

Nos missions
L'INAMI est un acteur-clé de la sécurité sociale, avec une double mission. 
· Nous veillons à ce que chaque assuré social, quelle que soit sa situation, ait effectivement accès aux soins de santé de qualité qui sont nécessaires (accessibilité) et obtienne un remboursement. Ces soins de santé doivent être efficaces et dispensés aux tarifs convenus (sécurité tarifaire).
· Nous veillons à ce que les assurés sociaux, travailleurs salariés et indépendants, reçoivent un revenu de remplacement adéquat en cas d'incapacité de travail ou de maternité/paternité.  Nous garantissons que de réelles opportunités de réinsertion au terme de l'incapacité de travail leur soient offertes.

Notre culture d’entreprise
L'INAMI s'engage pour une culture de travail où responsabilité, flexibilité et transparence sont les maîtres mots. Nous travaillons à la mise en place des principes NWOW (new way of working), en tenant compte de l'importance de la coopération au sein de l'organisation et de la continuité et de la qualité des services fournis à nos clients. Une organisation du travail plus souple, où la concertation est le fil conducteur, nous permettra de travailler et de coopérer d'une manière saine et durable.
Nous voulons encourager nos collaborateurs dans le développement de leurs compétences et de leur personnalité, ainsi que dans l'exercice de leurs responsabilités, en pratiquant un style de direction dont les axes principaux sont les suivants : écouter, valoriser, soutenir, accorder la confiance, stimuler, réfléchir ensemble et oser prendre des décisions.  De cette manière, nous voulons offrir un environnement de travail où tous les collaborateurs se sentent bien et considèrent leur travail comme étant utile pour eux-mêmes, pour leurs collègues, pour les clients et pour l'intérêt public.  En contrepartie, nous attendons de nos collaborateurs qu'ils adoptent une attitude loyale, professionnelle et intègre.





Procédure de sélection

L'entretien et la casus évaluent si vos compétences comportementales et techniques (voir rubrique ‘Compétences’) répondent aux exigences du poste. Vous serez également questionné sur votre motivation, votre intérêt et vos affinités avec le domaine.

Offre
Vous avez l’opportunité de renforcer vos compétences et mieux connaître vos forces et intérêts. Vous pouvez de cette façon construire votre expérience professionnelle.  
Travailler à l’INAMI signifie : 
 
Nous vous offrons un emploi intéressant qui a impact sur la société, avec nombreux avantages 
· Un bon équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée 
· horaire flexible dans la prestation des 38h par semaine
· possibilité de récupération des heures supplémentaires prestées
· possibilité de télétravail
· 26 jours de congé et fermeture entre Noël et Nouvel An
· accessibilité aisée via les transports en commun
· Possibilités d’auto-développement 
· possibilités de formations et éducation (à suivre durant les heures de travail)
· possibilités opportunités de carrière
· Avantages financiers 
· Possibilité de chèques-repas
· possibilité de bénéficier d’une allocation de bilinguisme 
· assurance hospitalisation avantageuse
· gratuité des transports en commun pour le trajet domicile-lieu de travail
· possibilité de recevoir une prime pour les déplacements en vélo
· possibilité de bénéficier d'une indemnité de télétravail
· avantages et offres intéressantes grâce à la carte Benefits@Work
· divers avantages sociaux
· restaurant d’entreprise pratiquant des prix démocratiques






Besoin de plus d’information sur le poste ?
Vous pouvez contacter via e-mail : isabelle.kersten@riziv-inami.fgov.be 
Contact : Isabelle Kersten - Conseiller inspecteur social (Responsable de service).
Comment postuler ?
Via e-mail : jobselect@riziv-inami.fgov.be
Contact : Guillaume Vercauteren 

Envoyez votre CV et lettre de motivation
Indiquez comme référence : CPE Gestionnaire de dossiers (contrôle social) - INAMI
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